
Retrouvez tous les marchés publics et privés
parus sur les 12 départements du Grand Ouest sur :
www.centraledesmarches.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 Fax 0 820 309 009 (0,12 € la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023,
soit 0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines
annonces légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Autres marchés

SCEA «LE BOIS ROUSSEAU»
Société civile d’exploitation agricole

Au capital fixe de 24 000 euros
Siège social : 2, Le Bois Rousseau

85500 SAINT-PAUL-EN-PAREDS
408 772 879 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE MODIFICATIONS
Par délibérations prises en assemblée
générale extraordinaire du 8 avril 2026,
les associés ont adopté les modifications
suivantes : démission de M. Stéphane
Fontenit de ses fonctions de gérant au
31 décembre 2025.
À compter du 1er janvier 2026 : réduction
du capital social, il est ramené à
12 000 euros.
Mise à jour des statuts.

La Gérance.

EARL «CASSERON PHILIPPE»
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
Au capital fixe de 250 000 euros

Siège social : «18B, rue du 8 Mai 1945»
85450 LA TAILLÉE

792 529 372 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE MODIFICATIONS
Suivant délibérations prises en assem-
blée générale extraordinaire du 14 avril
2026, les associés ont adopté les modifi-
cations suivantes : retrait de la société de
M. Philippe Casseron, associé cogérant
au 31 décembre 2025. Avec effet au
1er janvier 2026 : transfert du siège so-
cial, transformation de l’EARL en SCEA.
Mise à jour des statuts dont les caractéris-
tiques sont désormais : Dénomination :
Casseron Philippe. Forme : société civile
d’exploitation agricole. Capital social :
250 000 euros. Siège social : rue des Mu-
rets, L'Amblet, 85450 La Taillée. Objet so-
cial : toutes les activités correspondant à
la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle
biologique de caractère végétal ou ani-
mal. Date d’expiration : 24 avril 2112. Gé-
rant : M. Baptiste Ronteau, demeurant
21, rue de Bel Air, Serigny, 17230 Andilly.
Clauses d’agrément : la cession de parts
sociales, autres qu’entre associés, ne
peut intervenir qu’avec l’agrément des as-
sociés donné par décision collective ex-
traordinaire. Immatriculation au RCS de
La Roche-sur-Yon.

La Gérance.

Autres légales

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Thomas
Étienne, notaire associé à Montaigu-Ven-
dée, le 28 avril 2026, a été constituée une
SCI avec pour objet : l’acquisition et la
gestion de biens et droits immobiliers.
La dénomination sociale est : Goiset.
Le siège social est fixé à Saint-Philbert-
de-Bouaine (85660), 10, rue du Riffolet.
La société est constituée pour une durée
de 99 années.
Le capital social est fixé à la somme de
mille euros (1 000 euros).
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Les cogérants de la société sont : M. Da-
vid Goiset, Mme Sandrine Goiset née Ro-
bin et M. Dorian Goiset, tous trois demeu-
rant à Saint-Philbert-de-Bouaine (85660),
10, rue du Riffolet.
La société sera immatriculée au Registre
national des entreprises et au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
Le Notaire.

Marchés publics
Procédure adaptée

AVIS DE DÉPÔT D'ÉTAT DE CRÉANCES SALARIALES
Conformément aux articles L.625-1 et R.625-3 du Code de commerce, l'ensemble des
relevés de créances salariales résultant d'un contrat de travail a été déposé au Greffe
pour les affaires suivantes :
Liquidation judiciaire du 10 septembre 2025, SASU Strat Engine, Centre Pompidou, im-
meuble Les Halles, 25, rue des Halles, 85000 La Roche-sur-Yon.
N° greffe : 2024J151 - N° SIREN : 821326691 - Capital social : 74 000 euros.
Liquidation judiciaire du 22 mai 2024, SARL Vendée Serv'adom, 62, rue Georges-Cle-
menceau, 85270 Saint-Hilaire-de-Riez.
N° greffe : 2024J172 - N° SIREN : 502540750 - Capital social : 8 000 euros.
Liquidation judiciaire du 18 juin 2025, EURL V Architectes, Parc Actilonne, 33, allée
Alain-Gautier, Olonne-sur-Mer, 85100 Les Sables-d'Olonne.
N° greffe : 2024J274 - N° SIREN : 982173312 - Capital social : 5 000 euros.
Liquidation judiciaire du 6 novembre 2024, SARL Kids Famil Y Services, 4, rue Mon-
torcy, 85300 Challans.
N° greffe : 2024J375 - N° SIREN : 792208746 - Capital social : 5 000 euros.
Liquidation judiciaire du 4 décembre 2024, SARL Diconic, 6, rue des Halles, 85000 La
Roche-sur-Yon.
N° greffe : 2024J403 - N° SIREN : 853799112 - Capital social : 100 000 euros.
Liquidation judiciaire du 18 décembre 2024, SASU Rénovation Vendéenne, 23, rue de
l'Océan, Boufferé, 85600 Montaigu-Vendée.
N° greffe : 2024J445 - N° SIREN : 837944644 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire du 5 novembre 2025, M. Jean-Michel Migne, 18, rue de l'Océan,
85470 Brem-sur-Mer.
N° greffe : 2025J4 - N° SIREN : 508380102
Liquidation judiciaire du 11 février 2026, SARL Cogeca, 100, rue des Bonchères,
85440 Talmont-Saint-Hilaire.
N° greffe : 2025J156 - N° SIREN : 844195552 - Capital social : 1 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 18 février 2026, SARL Foucaut-Chamoin, 4, quai
Franqueville, 85100 Les Sables-d'Olonne.
N° greffe : 2025J172 - N° SIREN : 749823126 - Capital social : 4 000 euros.
Liquidation judiciaire du 21 janvier 2026, SAS Proto Micro TP, 13, boulevard des
Champs-Marot, 85200 Fontenay-le-Comte.
N° greffe : 2025J212 - N° SIREN : 809030646 - Capital social : 2 000 euros.
Liquidation judiciaire du 11 mars 2026.
SASU Vetmasterclass Horse, 35, avenue de Lattre-de-Tassigny, 85310 Nesmy.
N° greffe : 2025J235 - N° SIREN : 837756568 - Capital social : 100 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 18 juin 2025, SARL ATL Réseaux, 15, rue de la José-
phine, Château-d'Olonne, 85100 Les Sables-d'Olonne.
N° greffe : 2025J240 - N° SIREN : 903828499 - Capital social : 5 000 euros.
Liquidation judiciaire du 2 juillet 2025, SARL TS Étanchéité, 3, rue du Lavoir,
85290 Mortagne-sur-Sèvre.
N° greffe : 2025J256 - N° SIREN : 834583627 - Capital social : 2 000 euros.
Liquidation judiciaire du 16 juillet 2025, SARL EMBI (SCOP), ZA de Saint Médard,
17, impasse Joseph-Maingueneau, 85200 Fontenay-le-Comte.
N° greffe : 2024J282 - N° SIREN : 418484531 - Capital social : 11 255 euros.
Liquidation judiciaire du 21 janvier 2026, SARL B.C.A.R., CC Les Arcades Rougé,
30, rue Bretonnaise, 49300 Cholet.
N° greffe : 2025J309 - N° SIREN : 828704916 - Capital social : 20 000 euros.
Liquidation judiciaire du 21 janvier 2026, SARL BCLH, 12, rue du Marché, 85500 Les
Herbiers.
N° greffe : 2025J308 - N° SIREN : 899646814 - Capital social : 20 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 septembre 2025, SARL Déco & Floor, 50, rue du
Plessis, 85420 Bouillé-Courdault.
N° greffe : 2025J320 - N° SIREN : 979159076 - Capital social : 2 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 septembre 2025, SARL Deridiau Construction,
55, route de Sainte-Gemme, 85400 Luçon.
N° greffe : 2025J318 - N° SIREN : 910533900 - Capital social : 5 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 septembre 2025, SASU SA-Trading, 11, Grand-
Rue, 85410 La Caillère-Saint-Hilaire.
N° greffe : 2025J331 - N° SIREN : 939089975 - Capital social : 100 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 10 septembre 2025, fin de poursuite d'activité :
11 septembre 2025, SAS Cookspirit, 10, impasse de la Perrière, 85300 Challans.
N° greffe : 2025J336 - N° SIREN : 952938538 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 17 septembre 2025, SAS Javaf, 25, rue des Char-
dons-Bleus, 85360 La Tranche-sur-Mer.
N° greffe : 2025J362 - N° SIREN : 984251306 - Capital social : 2 500 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 17 septembre 2025, EURL Tison Brocante, 13, rue
Denis-Papin, 85400 Luçon.
N° greffe : 2025J360 - N° SIREN : 899973234 - Capital social : 5 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 1er octobre 2025, SASU Vendinox, 21 Sud, 8, rue
René-Coty, 85000 La Roche-sur-Yon.
N° greffe : 2025J369 - N° SIREN : 981346398 - Capital social : 2 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 1er octobre 2025, SAS Bois et Mesures, route de
Machecoul, 85710 Bois-de-Céné.
N° greffe : 2025J372 - N° SIREN : 899679187 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 1er octobre 2025, SAS Challans Market, 10, rue Am-
broise-Paré, 85300 Challans.
N° greffe : 2025J381 - N° SIREN : 900712183 - Capital social : 1 000 euros.
Liquidation judiciaire du 1er octobre 2025, SASU Chenafi.C, 57ter, rue Victor-Hugo,
85360 La Tranche-sur-Mer.
N° greffe : 2025J367 - N° SIREN : 819612755 - Capital social : 1 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 8 octobre 2025, fin de poursuite d'activité : 10 octo-
bre 2025, SARL Li Ann Food's, 1, square Frédérik-Zernike, 85300 Challans.
N° greffe : 2025J393 - N° SIREN : 932654981 - Capital social : 4 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 8 octobre 2025, EURL Fab, 12, place de l’Église,
85270 Saint-Hilaire-de-Riez.
N° greffe : 2025J395 - N° SIREN : 837896349 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire du 22 octobre 2025, SARL Reliance, 8, boulevard de l’Industrie,
85000 La Roche-sur-Yon.
N° greffe : 2025J413 - N° SIREN : 429961485 - Capital social : 8 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 22 octobre 2025, Mme Anne Marrec, 92, rue Carnot,
85300 Challans.
N° greffe : 2025J410 - N° SIREN : 910481779
Liquidation judiciaire simplifiée du 17 décembre 2025, EURL Escale des Poupons (L'),
9, boulevard Clemenceau, 85300 Challans.
N° greffe : 2025J425 - N° SIREN : 803856343 - Capital social : 37 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 12 novembre 2025, SARL Chacun sa Part, espla-
nade Jeannie-Mazurelle, 85000 La Roche-sur-Yon.
N° greffe : 2025J444 - N° SIREN : 847535556 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire du 14 janvier 2026, EURL Drugeon Pillet Maçonnerie, Mocque
Souris, 85710 La Garnache.
N° greffe : 2025J438 - N° SIREN : 817506983 - Capital social : 10 000 euros.
Liquidation judiciaire du 21 janvier 2026, SASU Botecôo Grill, 6, place Jean-Yole,
85300 Soullans.
N° greffe : 2025J464 - N° SIREN : 977886977 - Capital social : 1 000 euros.
Redressement judiciaire du 3 décembre 2025, SARL K.Binpeint, ZA des Quatre Rou-
tes, 85530 La Bruffière.
N° greffe : 2025J470 - N° SIREN : 484462338 - Capital social : 30 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 décembre 2025, EURL Buet Agencement, 3, rue
de l'Épine, Saligny, 85170 Bellevigny.
N° greffe : 2025J475 - N° SIREN : 840940373 - Capital social : 1 500 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 décembre 2025, SARL Atouts'Innov, 5, Le Bois Li-
baud, 85800 Le Fenouiller.
N° greffe : 2025J482 - N° SIREN : 750028656 - Capital social : 2 000 euros.
Liquidation judiciaire simplifiée du 3 décembre 2025, SARL Guibert RM, 24, rue dès
Sables, 85400 Les Magnils-Reigniers.
N° greffe : 2025J479 - N° SIREN : 983267683 - Capital social : 5 000 euros.
Redressement judiciaire du 10 décembre 2025, SARL Bricolise, 67, rue de la Capitale
du Bas Poitou, 85200 Fontenay-le-Comte.
N° greffe : 2025J499 - N° SIREN : 841380769 - Capital social : 20 000 euros.
Liquidation judiciaire du 12 décembre 2025, EURL Form'Secours 85, 38, route de Soul-
lans, 85300 Challans.
N° greffe : 25/01892 - N° SIREN : 938359320 - Capital social : 1 000 euros.

Pour avis le 6 mai 2026
SCP MJURIS
Mandataire judiciaire
72, boulevard Aristide-Briand
85035 La Roche-sur-Yon.

Commune de Beaurepaire
Construction d'un îlot (13/14 logements)

AVIS D'APPEL À LA CONCURRENCE
La municipalité de Beaurepaire (85) commercialise la 2ème tranche de son lotisse-
ment communal "Les Douves".
Elle recherche un opérateur pour construire 13/14 logements sur son îlot B de
1 906 m2.
Les travaux de viabilisation sont commencés. Le prix du terrain est fixé à
104,90 euros TTC/m2.
Les détails sont disponibles sur le site de la commune :
www.beaurepaire85.fr/je-construis-lotissements-terrains-constructibles/

CC Vie et Boulogne
Agrandissement et réagencement
de la déchetterie du Poiré-sur-Vie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : CC Vie et Boulogne, 85170 Le Poiré-sur-Vie.
Numéro national d'identification : SIRET : 20007288200067
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr/
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.
Nom du contact : Mme Erika Ouvrard.
Adresse mail du contact : e.ouvrard@vieetboulogne.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 51 31 52 51.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation
Aptitude à exercer l'activité professionnelle :
Dépôt classique : la candidature peut être faite au moyen des formulaires DC1 et
DC2 (formulaires à jour sur le site
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou du
DUME (document unique de marché européen, voir site :
https://dume.chorus-pro.gouv.fr/).
Capacité économique et financière : indications concernant le chiffre d'affaires an-
nuel général sur 3 ans.
Capacité technique et professionnelle : références des principales fournitures ou
des principaux services fournis sur 3 ans. Titres d'études et professionnels exigés
du prestataire de services ou du contractant lui-même.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 1er juin 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
Variantes : non sans objet.
Section 4 : Allotissement
Lot 1 : terrassements, VRD et génie-civil.
Lot 2 : métallerie.
Lot 3 : signalisation.
Lot 4 : clôtures, espaces verts.
Lot 5 : vidéosurveillance.
Lot 6 : bâtiments.
Lots concernés, code CPV libellé :
CPV :
1 - 45234116-2 travaux de construction de voies / 32400000-7 réseaux /
45222000-9 travaux de construction d'ouvrages de génie civil, excepté ponts, tun-
nels, puits et passages souterrains / 45232410-9 travaux d'assainissement,
1 et 6 - 45112500-0 travaux de terrassement,
2 et 4 - 45340000-2 travaux d'installation de clôtures, de garde-corps et de disposi-
tifs de sécurité,
3 - 44423400-5 panneaux de signalisation et articles connexes,
4 - 45112710-5 travaux d'aménagement paysager d'espaces verts,
6 - 45262311-4 travaux de gros oeuvre en béton / 45223210-1 ossatures métalli-
ques / 45421140-7 pose de menuiseries métalliques, excepté portes et fenêtres /
45261210-9 travaux de couverture / 45261420-4 travaux d'étanchéification /
45421000-4 travaux de menuiserie / 45421141-4 travaux de cloisonnement /
45320000-6 travaux d'isolation / 45431100-8 carrelage de sols / 45442100-8 tra-
vaux de peinture / 45232141-2 installations de chauffage / 45330000-9 travaux de
plomberie.
1, 5 et 6 - 45311200-2 travaux d'installations électriques.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

SELARL Me David GROSSIN
Notaire

106, route de La Roche-sur-Yon
85300 CHALLANS

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Fabienne Rabal-
land-Charnet, notaire au sein de la so-
ciété d’exercice libéral à responsabilité li-
mitée dénommée « David Grossin » titu-
laire d’un office notarial à Challans (Ven-
dée), 106, route de La Roche-sur-Yon, le
30 avril 2026, a été constituée une société
civile immobilière ayant les caractéristi-
ques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés, l’ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) la mise à disposi-
tion à titre gratuit au profit de l’un des as-
sociés, de tous biens et droits immobi-
liers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.
La dénomination sociale est : L.L.O.G.
Le siège social est fixé à : Challans
(85300), 2 chemin de la Morinière.

La société est constituée pour une durée
de 99 années.
Le capital social est fixé à la somme de :
mille euros (1 000 euros).
Les apports sont formés d'apports en
numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du cessionnaire, sont sou-
mises à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés donné par une déci-
sion extraordinaire.
Les gérants de la société sont : M. Geof-
frey Gros et Mme Orlane Thibaud demeu-
rant à Saint-Urbain (85230), 39 chemin
des Petites Villières.
La société sera immatriculée au Registre
national des entreprises et au Registre du
commerce et des sociétés de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis
Le Notaire.

Vie des sociétés

Ville des Herbiers
Études préalables d'aménagement durable
sur le secteur de la gare, projet Écoquartier

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Acheteur : Nom : ville des Herbiers.
Siret : 218 501 096 000 18.
Groupement d'acheteurs : non.
Communication :
Profil d'acheteur : www.marches-securises.fr
L'intégralité des documents se trouve sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Contact administratif : service commande publique, 02 51 91 07 67.
Contact technique : questions écrites à poser sur : www.marches-securises.fr
Procédure : adaptée ouverte.
Technique d'achat : marché ordinaire.
Date et heure limites de remise des plis : 1er juin 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Négociation possible : oui.
Variantes : interdites.
Marché :
Intitulé : études préalables d'aménagement durable sur le secteur de la gare,
projet Écoquartier.
Type : prestations intellectuelles.
Lieu d'exécution : Les Herbiers.
Tranches : oui.
PSE : non.
Lots :
Marché alloti : non.
Renseignements :
Visite obligatoire : non.
Date d'envoi de l'avis : 4 mai 2026.
Les informations ci-dessus sont détaillées dans le règlement de consultation.

LD DISTRIBUTION
Forme : SAS

Capital social : 2 000 euros
Siège social : Hameau de la Métairie

3, rue des Trèfles
85600 MONTAIGU VENDÉE

827 637 190 RCS La Roche-sur-Yon

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du
1er avril 2026, le président a décidé de
transférer le siège social à 6, rue des
Prés-Verts, 85470 Bretignolles-sur-Mer.
Mention sera portée au RCS La Roche-
sur-Yon.

Commune de Doix-lès-Fontaines
Maîtrise d’oeuvre pour la construction d’un restaurant
scolaire

PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE
Section 1 : identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur : commune de Doix-lès-Fontaines. Type de numéro
national d’identification : Siret. N° national d’identification : 200 057 677 00011.
Ville : Doix-lès-Fontaines. Code postal : 85140.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 0259C25AMOSPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Frédéric Mitri.
Adresse mail du contact : f.mitri@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 07 89 95 78 78.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée restreinte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : pour l'architecte : l’attestation d'ins-
cription à l'ordre des architectes de l’année en cours.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre
d’affaires concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles, DC2 ou documents équivalents ; la preuve
d’une assurance pour les risques professionnels en cours de validité, attestation
d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : preuve par tous moyens ; une décla-
ration indiquant indiquant les moyens humains généraux du candidat (effectifs, or-
ganigramme, CV...) ; la fiche récapitulative (format A3) de l’ensemble de l’équipe
de maîtrise d’oeuvre selon le modèle joint au dossier ; pour l’architecte : une liste
des principaux services en adéquation avec le projet (références) réalisés concrè-
tement sous sa propriété intellectuelle (5 maximums), avec présentation de docu-
ments photographiques et réductions de plans suivant le modèle de diaporama
joint au dossier (ou à défaut de références, tout autre élément permettant d’appré-
cier les capacités) ; les références devront permettre d’apprécier l’expérience du
candidat en matière de projets similaires, et pourront notamment inclure des opé-
rations intégrant des démarches environnementales et énergétiques, dont des
projets ayant mis en oeuvre la mutualisation de systèmes énergétiques (notam-
ment sondes géothermiques ; pour le BET fluides : la reconnaissance RGE Étude
et la qualification professionnelle OPQIBI 2013 valide ou un dossier technique pou-
vant justifier de compétences équivalentes ; pour le reste de l’équipe : les certifi-
cats de qualification professionnelle et/ou les principaux services fournis en adé-
quation avec le projet (références), ou, à défaut, tout autre élément permettant
d’apprécier les capacités ; la ou les autorisation(s) d’intervention à proximité des
réseaux (AIPR) concepteur pour au moins un membre de l’équipe.
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019, le pouvoir adjudicateur précise que les
services fournis (références) il y a plus de trois ans seront également pris en
compte dans le cadre de l’examen de la candidature.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : jeudi 28 mai 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : oui.
Si oui :
Nombre maximum de candidats : 3.
En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter
une offre :
- 50 % : capacités professionnelles en adéquation avec le projet (au regard des
références, de leurs qualités architecturales ou à défaut, des éléments équiva-
lents),
- 50 % : capacités techniques, économiques et financières en adéquation avec le
projet.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : marché de maîtrise d’oeuvre pour la construction d’un restau-
rant scolaire.
Code CPV principal : 71200000-0.
Type de marché : services.
Description succincte du marché : projet de construction d’un restaurant sco-
laire.
Lieu principal d’exécution du marché : commune de Doix-lès-Fontaines.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : informations complémentaires :
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d’ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex. Tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.
Composition de l’équipe : la participation est réservée à une profession particu-
lière. Dans sa candidature, le soumissionnaire devra disposer, a minima, des servi-
ces d’un architecte DPLG ou HMNOP, habilité à la construction, ainsi que d’un
BET Fluide reconnu RGE Étude et disposant de la qualification professionnelle OP-
QIBI 2013 ou pouvant justifier de compétences équivalentes.
Compétences requises : architecture, économie de la construction, structure, flui-
des, acoustique et OPC.
Il est précisé que le candidat peut se présenter en groupement ou de manière indi-
viduelle s’il possède l’intégralité des compétences requises.
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Immobilier
Obstruer un jour de souffrance n’est
pas un droit absolu
Un jour de souffrance ouvert dans un mur en limite de propriété
n’est pas un droit acquis, mais le voisin n’a pas pour autant le
droit de le boucher sans formalités, a jugé la Cour de cassation.
L’obstruction constitue un trouble anormal de voisinage justi-
fiant une indemnité si elle excède les inconvénients normaux.
La perte de lumière et d’aération d’une pièce est considérée
comme excédant ces inconvénients.(Cass. Civ 3, 3.10.2024, U
23-11.448)

Santé
Le médecin anesthésiste doit rester
au bloc quand un infirmier pratique
Lorsqu’un acte d’anesthésie ou de surveillance post-opératoire
est réalisé par un infirmier anesthésiste, le médecin qui le
supervise doit être présent dans le bloc, a précisé la Cour de
cassation.
La juridiction a été saisie par un médecin anesthésiste-réani-
mateur licencié pour faute grave. La clinique lui reprochait de
quitter le bloc en y laissant seuls des infirmiers anesthésistes.
Ces derniers peuvent intervenir « sous le contrôle exclusif d’un
médecin anesthésiste-réanimateur », à condition que celui-ci
ait examiné le patient et « soit présent sur le site » et puisse
intervenir à tout moment.
Mais que signifie « présent sur le site » ? La clinique estimait
que le médecin, en consultation préopératoire dans les étages,
n’était pas physiquement présent au bloc, ce qui contrevenait
au code de la santé publique. Le médecin assurait que sa
présence dans le bâtiment suffisait.
La Cour a tranché : « présent sur le site » signifie au bloc opéra-
toire, pas ailleurs.
(Cour de cassation, première chambre civile, 15 octobre 2025,
pourvoi n° M 24-16.873)
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